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Introduction 

 

La 16ᵉ réunion du Comité MedWet (MedWet/Com 16) s’est tenue le 24 juillet 2025, de 8h00 à 

9h30 (CET), à Victoria Falls (Zimbabwe). 

 

La réunion s’est déroulée en format hybride, combinant participation en présentiel et en ligne. 

 

Le quorum requis pour rendre les décisions recevables et valides a été atteint (14 pays participants). 

La liste complète des participants figure à l’Annexe 1. 

 

Pour faciliter la lecture, les discussions et les décisions correspondantes ont été intégrées dans le 

présent rapport. 

 

Ouverture de la réunion, mots de bienvenue et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Maria Magdalena Bernués, Point Focal National de l’Espagne (pays exerçant jusqu’à présent la 

présidence du COPIL/MedWet) et présidente de cette 16ᵉ réunion du MedWet/Com, a ouvert 

officiellement la session, après avoir vérifié que le quorum était atteint, et a souhaité la bienvenue 

aux participants. 

 

2.  Chris Rostron, Coordinateur de MedWet, a remercié l’ensemble des participants pour leur 

présence. Il a expliqué qu’en raison de modifications de dernière minute dans l’agenda officiel de 

la plénière d’ouverture de la COP de Ramsar, la réunion du MedWet/Com serait 

considérablement écourtée et ne traiterait que des exigences statutaires ainsi que des 

questions/documents substantiels et essentiels. 

 

3. Chris Rostron a présenté l’ordre du jour proposé (préalablement diffusé sous la référence Doc. 

MWC16 01). Aucune observation ni commentaire n’a été formulé. 

 

Décision 1 

⮚ Le MedWet/Com 16 décide d’adopter l’ordre du jour proposé (l’ordre du jour adopté figure à 

l’Annexe II). 

 

Élection du nouveau Groupe de pilotage de MedWet (composition et présidence) 

 

4. Chris Rostron a introduit ce point de l’ordre du jour. 

 

5. S’agissant des pays, Chris Rostron a indiqué que, comme cela avait été discuté de manière 

informelle, la Turquie avait exprimé son intérêt pour assurer la présidence du Groupe de 

pilotage de MedWet (MedWet/SG). Cette proposition a été acceptée. De plus, l’Égypte a été 

proposée en tant que vice-présidence, et cette proposition a également été acceptée. 
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6. Pour l’Afrique, la proposition de l’Égypte comme représentante régionale et du Maroc comme 

pays suppléant a été acceptée. 

 

7. Pour l’Asie, la proposition de la Jordanie comme représentante régionale et du Liban comme 

pays suppléant a été acceptée. 

 

8. Pour l’Europe, la proposition du Portugal comme représentant régional et de l’Espagne comme 

pays suppléant a été acceptée. 

 

9. S’agissant des autres membres, la composition du MedWet/SG reste inchangée. 

 

10. Les représentants de la Turquie et de l’Espagne ont félicité les membres pour la composition de 

cette nouvelle gouvernance. 

 

Décision2 

⮚ Le MedWet/Com 16 décide d’approuver par consensus la nouvelle composition et la présidence 

du MedWet/SG (disponible à l’Annexe III). 

 

 

Mise à jour du Coordonnateur sur les activités de MedWet 

 

11. Compte tenu du temps imparti à la réunion et du fait que ce point ne constitue pas une exigence 

statutaire ni une question/document substantiel ou essentiel, cette mise à jour n’a pas eu lieu. 

 

 

Termes de référence (perspectives / prochaines étapes) 

 

12. Chris Rostron a informé le MedWet/Com de la proposition des représentants de l’Espagne de 

travailler sur une révision des termes de référence de l’Initiative MedWet (certaines 

incohérences, contradictions et erreurs ayant été détectées dans le document). 

Il a également informé le groupe de la planification d’un travail sur ces questions lors d’une 

réunion prévue à l’automne à la Tour du Valat. 

 

Discussion et approbation du Plan de travail triennal de MedWet 2026-2028 

 

13. Chris Rostron a présenté ce point de l’ordre du jour en expliquant que le plan de travail proposé 

(préalablement diffusé sous la référence Doc. MWC16 02) est basé sur le Plan stratégique 4 de 

Ramsar, le Plan stratégique 5 n’ayant pas encore été adopté. Il repose sur les quatre objectifs du 

Plan stratégique de Ramsar, tout en combinant en un seul point la protection des sites Ramsar 

et l’utilisation rationnelle de l’ensemble des zones humides. 
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14. Chris Rostron a demandé des commentaires, mais la plupart des participants en avaient déjà fait 

avant la réunion. Florent Merle (Point focal national de la France) a soutenu l’objectif de 

développer un nouveau projet incluant MedWet et a proposé l’assistance de l’OFB. Il a suggéré 

que MedWet continue à apporter un soutien aux autres initiatives régionales Ramsar dans le 

monde, de manière similaire à l’aide fournie pour SARRI (Southern Africa Ramsar Regional 

Initiative). 

 

Décision 3 

⮚  Le MedWet/Com 16 décide d’approuver par consensus le Plan de travail triennal 2026-2028 

(le plan de travail approuvé est disponible à l’Annexe IV). 

 

 

 

 

Discussion et approbation du budget MedWet 2026-2028 

 

15. Isabelle Perroud, responsable administrative et financière (Secrétariat MedWet), a présenté le 

budget proposé (préalablement diffusé sous la référence Doc. MWC16 03). Elle a tout d’abord 

confirmé que le budget 2025 est équilibré et a remercié l’Espagne et l’OFB pour leurs 

contributions supplémentaires.  

 

16. Isabelle Perroud a présenté le budget triennal 2026-2028 en tenant compte des facteurs suivants: 

- Tout d’abord, le souhait du Coordonnateur de renforcer le Secrétariat par l’embauche d’un 

deuxième employé impliqué dans les projets et venant en soutien au poste d’Isabelle. Une 

charge de travail importante pour une seule personne au Secrétariat a été constatée depuis 

plusieurs années. Cela paraît justifié si le Secrétariat MedWet devait maintenir le même 

volume de travail. 

- Le budget inclura donc de nouveaux financements pour permettre ce recrutement. 

- Le commentaire formulé lors d’une précédente réunion du MedWet/SG soulignait que le 

contexte actuel de financement n’était pas très favorable aux questions environnementales. 

Jean Jalbert, représentant légal du Secrétariat, a insisté sur l’importance de lier tout 

recrutement éventuel aux sources potentielles de financement. 

 

17. Isabelle Perroud a donc proposé que le budget du Secrétariat prévoit ce nouveau poste, comme 

souhaité par Chris Rostron, afin que les membres de MedWet en soient informés et puissent 

prendre en compte cette perspective. Toutefois, la personne ne sera recrutée que si les 

financements sont garantis. 

 

18. Elle a présenté les dépenses. 

Ressources humaines 
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● La première ligne concerne l’équipe de base (Coordonnateur et poste de Responsable 

administratif et financier / coordination du programme CESP). 

● Une ligne distincte est prévue pour la création d’un nouveau poste, plutôt un profil junior, 

incluant une prime pour un contrat à durée déterminée. 

 

Autres experts et consultants 

● La ligne destinée au Consortium pour la biodiversité méditerranéenne est garantie. 

● La ligne pour la coordination du CESP et du réseau financera certaines activités de deux 

consultants. 

● La dernière ligne sera consacrée à l’expertise pour un nouveau programme, en particulier 

pour couvrir le besoin régulier d’experts en plaidoyer politique. 

 

Déplacements 

- La ligne « déplacements » correspond à un budget standard, avec un budget plus élevé l’année 

de la prochaine COP de Ramsar. 

 

Communication 

- Cela comprend les coûts liés aux sites web et à la petite subvention pour les ONG dans le 

cadre de la Journée mondiale des zones humides (grâce à l’OFB). 

Frais de bureau  

- Cela comprend le loyer à la Tour du Valat, les frais de comptabilité, les frais bancaires et 

autres frais de fonctionnement. Grâce à la Tour du Valat, MedWet bénéficie d’un loyer très 

avantageux. 

 

19. Et les revenus  

Office Français de la Biodiversité (OFB) 

- L’accord avec l’OFB est en cours de renouvellement. Isabelle a eu des discussions techniques 

avec le responsable zones humides de l’OFB et Florent Merle a confirmé sa volonté de 

continuer à soutenir le Secrétariat MedWet. La ligne budgétaire devrait être incluse par Naïk 

Faucon lors de la prochaine réunion du comité. MedWet envisage un accord de trois ans 

pour 150 000 euros. 

FFEM/AFD  

- Le financement est confirmé pour le projet RESCOM 

MITECO Espagne 

-  Il s’agit d’une autre forme de soutien espagnol pour MedWet. 

- En 2022, l’ancien Coordinateur a lancé le projet Coalition des Initiatives Régionales Ramsar 

afin de porter une voix plus forte auprès de l’UE dans le cadre du travail de plaidoyer de 

MedWet. Cette initiative a reçu un soutien politique du Secrétariat Ramsar et de l’Espagne, 

qui a fourni un soutien financier supplémentaire pour le projet. Un budget de 9 200 euros 

reste à utiliser. » 
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20. Isabelle Perroud a ajouté que les dernières réunions récentes MedWet/SG ont également 

souligné la vulnérabilité liée à une dépendance trop importante aux financements de projets 

thématiques, qui peuvent détourner l’attention du Secrétariat de son approche stratégique. Il 

est important de se concentrer sur des fonds qui serviront efficacement au mandat de MedWet.  

 

21. Elle a mentionné que, lors de la fermeture de MAVA, le Secrétariat MedWet a évité des 

difficultés financières grâce notamment aux contributions des pays. Le Consortium 

Méditerranéen pour la Biodiversité a été une réponse pertinente d’un groupe de parties 

prenantes (Tour du Valat, UICN Méditerranée, MedWet, Medpan et autres) pour créer un 

consortium, permettant de réaliser des projets avec une vision à long terme, suivant l’exemple 

de MAVA. Isabelle a remercié Jean Jalbert et Antonio Troya d’avoir intégré le Secrétariat 

MedWet dans ce processus. 

 

22. En conclusion, Isabelle a également mentionné que l’OFB et le projet CESP sont en accord avec 

le mandat de MedWet, notamment parce que les représentants de l’OFB avec lesquels elle 

travaille ont une bonne compréhension de l’histoire et des mécanismes de MedWet. 

 

Décision 4 

⮚ Le MedWet/Com 16 décide d’approuver par consensus le budget triennal de MedWet 2026-

2028 (budget approuvé disponible en Annexe V). 

 

 

Discussion et approbation du tableau des contributions des membres de MedWet pour 

2026-2028 

 

23. Isabelle Perroud a présenté le tableau des contributions des membres de MedWet pour 2026-

2028 (préalablement distribué sous le Doc. MWC16 04). Elle a expliqué en peu de temps le 

calcul de ce tableau, détaillant que les contributions annuelles des pays sont calculées sur la base 

de l'échelle des contributions des Nations Unies 2025. Lorsque cette échelle sera mise à jour 

par adoption de l’Assemblée générale des Nations Unies, les contributions des pays seront 

modifiées en conséquence (cette échelle est mise à jour tous les trois ans). 

 

Une clé de répartition est calculée pour adapter l’échelle des Nations Unies aux pays membres 

de MedWet. Ensuite, un minimum de 1 000 euros est appliqué pour les pays concernés. Une 

seconde clé de répartition est ensuite utilisée pour distribuer le solde du budget aux pays au-

dessus du minimum de 1 000 euros. 

 

24. Pour rappel, lors du dernier MedWet/Com 15, les membres ont décidé d’augmenter le budget 

total des contributions des membres à 160 000 euros par an. 

 

25. L’appel à contributions 2025 a été lancé le 27 février 2025. 
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Décision 5 

⮚ Le MedWet/Com 16 décide d’approuver par consensus le tableau des contributions des 

membres de MedWet pour 2025-2027 (tableau des contributions approuvé disponible en 

Annexe VI). 

 

 

 Informations sur les priorités et activités de MedWet pour la COP 

Présentation du Mediterranean Wetland Outlook III 

Questions diverses » 

 

26. Ces trois points d’information (qui ne constituent pas des obligations statutaires ni des 

documents ou questions substantielles/essentielles) n’ont pas pu être abordés faute de temps. 

 

 

Clôture de la réunion  

 

27. Serif Hizli, Point Focal National de la Turquie (nouveau pays président de MedWet/SG), a 

remercié tous les pays membres et a rappelé que MedWet est la plus ancienne RRI et revêt une 

importance historique. Il a remercié le MedWet/SG précédent pour le travail remarquable 

accompli lors du dernier triennat et a exprimé l’espoir de le poursuivre. 

 

28. Chris Rostron a suggéré de prévoir un autre moment pour discuter plus en détail du travail 

accompli par MedWet et des plans futurs, pendant la COP, à confirmer. Il a également encouragé 

chacun à participer activement aux événements parallèles organisés par MedWet lors de la COP. 

 

29. Avant de conclure, Maria José Viñals, Point Focal National de l’Espagne, est venue présenter tout 

le travail réalisé pour produire une carte ‘MedWet’, qui est disponible au stand des Initiatives 

régionales Ramsar. 

 

30. Le Président a déclaré la réunion close et a félicité tous les participants pour l’excellent travail 

accompli pour MedWet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe I 
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Participants à la 16ᵉ réunion du Comité MedWet 
 

Représentants des pays membres 

Nadjiba Bendjedda (Algérie) 

Anastasia Papadima (Chypre) 

Noha Samy (Égypte) 

Florent Merle (France) 

Jon Marco Church (Italie) 

Saddam Khawaldeh (Jordanie) 

Samer Al Hachem (Liban) 

Jurgen Gatt (Malte) 

Ludovic Aquilina (Monaco) 

Zouhair Amhaouch (Maroc) 

João Pargana (Portugal) 

Katja Vrtovec (Slovénie) 

María Magdalena Bernués (Espagne) 

María José Viñals (Espagne) 

Serif Hizli (Turquie) 

 

Représentant de l’institution hébergeant l’Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes 

(OZHM) 

Jean Jalbert (Tour du Valat) 

 

Représentants des observateurs permanents 

Flore Lafaye de Micheaux (Secrétariat Ramsar) 

 

Membres honoraires 

Gordana Beltram 

Tobias Salathe 

 

Autres participants : 

Secrétariat MedWet : 

Chris Rostron (Coordinateur MedWet) 

Isabelle Perroud (Secrétariat MedWet, Responsable administrative et financière) 

Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes : 

Anis Guelmami (Coordinateur OZHM) 

Michael Ronce (OZHM, Chargé de projet) 
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Annexe II 

Ordre du jour adopté de la 16ᵉ réunion du Comité MedWet 

 

 
 

1- Accueil et adoption de l’ordre du jour 

2- Élection du nouveau Groupe de pilotage MedWet (composition et présidence) 

3- Mise à jour par le Coordinateur sur les activités de MedWet 

4- Termes de référence (perspectives) 

5- Discussion et approbation du Plan de travail triennal de MedWet 2026-2028 

6- Discussion et approbation du budget de MedWet 2026-2028 

7- Discussion et approbation du tableau des contributions des membres de MedWet 2026-

2028 

8- Informations sur les priorités et activités de MedWet pour la COP 

9- Présentation du Mediterranean Wetland Outlook III 

10- Questions diverses 
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Annex III  

 

Groupe de Pilotage de MedWet  

(Nouvelle composition et Présidence) 

 

PRESIDENCE : 

Président : Turquie 

Vice Président : Egypte 

 

COMPOSITION : 

Trois représentants des pays membres, un de chaque région Ramsar (Afrique, Asie et Europe), et 

leurs suppléants respectifs 

Afrique :  

Le Pays représentant : Egypte  

Le pays suppléant : Maroc 

Asia 

Le Pays représentant : Jordan 

Le pays suppléant : Lebanon 

Europe 

Le Pays représentant : Portugal 

Le pays suppléant : Spain 

 

Un représentant du pays qui accueille le Secrétariat MedWet :  

France 

  

Un représentant des membres hors pays : 

  World Wide Fund for Nature (WWF)* 

 

Un représentant de l’organisation qui accueille l’Observatoire des Zones Humides 

Méditerranéennes (OZHM) : 

Tour de Valat 

 

Deux représentants observateurs permanents (ex officio) : 

Ramsar Convention on Wetlands 

IUCN-MED 

 

Les membres honoraires de MedWet : 

Thymio Papayannis, Tobias Salathe, Antonio Troya, Gordana Beltram, Joao Farinha 

 

Le Coordinateur MedWet (ex officio) 
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*Le groupe de pilotage est chargé de demander officiellement au WWF International quelle branche le représentera dans MedWet. 

Annexe IV 

Plan de travail 2026 - 2028 

Ce plan de travail MedWet pour la période triennale 2026-2028 fait partie d'un cadre stratégique 

plus général : 

- Le 5ème Plan stratégique Ramsar, qui sera approuvé pendant la COP15 

- Le Cadre d'action MedWet, 2016-30, approuvé par MedWet/Com. 

Le Cadre d'action MedWet, 2016-30, offre une bonne base pour les défis auxquels nous faisons face. 

Bien qu'il ait été élaboré il y a dix ans, il est toujours pertinent et met en évidence les problèmes 

auxquels sont confrontés les zones humides. En tenant compte de l’évaluation du dernier plan de 

travail, la gouvernance a décidé de créer un plan de travail plus rationalisé, se concentrant sur les 

actions clés de l'Initiative. Ce plan de travail doit donc être à la fois concis et réaliste, tout en étant 

ambitieux et stimulant. La situation s’est plutôt dégradée, ce qui rend l'existence de Ramsar et de 

MedWet encore plus cruciale. Les impacts du changement climatique, de l'agriculture, de 

l'urbanisation croissante, des espèces invasives et de la pollution n'ont fait qu'augmenter, bien que 

la prise de conscience et la disponibilité des données aient également renforcé la pression pour 

lutter contre ces menaces. Au cours des dix dernières années, MedWet a mené à bien de nombreux 

projets et activités de grande valeur et à fort impact, bien qu'elle ait été confrontée à ses propres 

défis en matière de ressources et de personnel. Des activités telles que le soutien continu aux Parties 

en contact, le développement d'une expertise politique, des projets tels que Wetland Based 

Solutions, et nos activités basées sur la CESP signifient que MedWet est bien connu et respecté. En 

tant que la plus ancienne des initiatives régionales Ramsar, nous avons également été en mesure de 

soutenir le développement de nouvelles RRI et de soutenir celles qui sont actives à travers l'Europe 

et dans le monde. 

Ce plan de travail vise à définir les objectifs et les actions concrètes de MedWet, dans le contexte 

de la Convention de Ramsar sur les Zones Humides. MedWet sert à soutenir la réalisation des 

objectifs de la Convention, en travaillant en étroite collaboration avec le Secrétariat de Ramsar, les 

parties contractantes de la région et les nombreux partenaires actifs dans le bassin méditerranéen.  

Nous souhaitons collaborer avec des partenaires et des collègues de toute la région qui partagent 

notre conviction que les zones humides sont des habitats vitaux pour l'homme et la faune, et que si 

nous travaillons ensemble à la mise en œuvre des objectifs de la Convention de Ramsar, nous serons 

mieux à même de trouver des solutions durables qui offrent réellement une chance d'utiliser les 

zones humides de manière judicieuse, un principe clé de la Convention.  
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La mission de MedWet est de : 

- Promouvoir et participer à la mise en œuvre des objectifs et des initiatives de la Convention 

de Ramsar dans la région méditerranéenne;  

- Développer et renforcer les capacités des gouvernements et de la société civile pour la 

gestion durable des zones humides, en particulier celles qui sont désignées comme Zones 

Humides d'Importance internationale dans le cadre de la Convention de Ramsar ;  

- Servir de catalyseur pour l'échange de connaissances et d'expertise entre les principaux 

acteurs de la conservation et de l'utilisation durable afin de renforcer la gestion des zones 

humides méditerranéennes ; et 

- Collaborer avec d'autres initiatives internationales dans la région et dans le monde. 

La structure du plan de travail reflète la structure du plan stratégique 5 de Ramsar). Nous avons 

combiné les objectifs 2 et 3 pour obtenir une approche de la protection et de la conservation des 

zones humides à travers la Méditerranée. Nous avons également développé l'objectif 4, pour inclure 

le renforcement des capacités du secrétariat de MedWet. Nous pensons que cela permettra à 

l'initiative de mieux répondre aux besoins des zones humides de la région, en offrant une stabilité 

et une approche à long terme.  

Les points forts de MedWet sont ciblés et comprennent les trois domaines clés que sont le plaidoyer 

et la politique, l’animation de réseau et la CESP. Nous savons qu'il existe de nombreux autres 

partenaires qui s'occupent de la restauration, de la science et de la recherche, de la conservation 

des espèces et des habitats et de bien d'autres choses encore. Nous voulons conserver nos points 

forts et collaborer avec d'autres, le cas échéant, pour mener à bien des projets et des activités ayant 

un impact. Au cours de cette période triennale, nous nous concentrerons sur une série d'activités, 

dont certaines seront mises en œuvre par notre équipe de personnel et de consultants, et d'autres 

par le biais de partenariats avec des parties contractantes, des ONG et d'autres réseaux. Parmi les 

activités clés que nous souhaitons mettre en œuvre au cours des trois prochaines années, on peut 

citer : 

- Assurer une communication et un soutien réguliers et positifs pour les parties contractantes 

à travers la région, en sensibilisant à Ramsar et MedWet, et dans le but d'améliorer l'activité 

et la coopération, en particulier à l'Est et au Sud de la Méditerranée. 

- Fournir une politique solide et une approche de plaidoyer pour la protection des zones 

humides à travers la région. 

- Soutenir le réseau des gestionnaires de MedWet afin de créer une communauté prospère 

de praticiens des zones humides dans toute la région. 
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- Utiliser les résultats du Mediterranean Wetland Outlook III et son nouveau géoportail pour 

guider notre travail et produire des ressources et des données scientifiques solides pour 

soutenir nos partenaires. 

- Continuer à mettre l'accent sur la CESP, en s'appuyant, entre autres, sur les activités de la 

Journée mondiale des zones humides et en promouvant le programme d'accréditation des 

villes de zones humides, en particulier dans le sud et l'est de la région. 

- Renforcer les capacités du Secrétariat de MedWet pour nous aider à atteindre nos objectifs.  

- Identifier un nouveau projet phare, idéalement avec des partenaires, qui formera la base 

d'une approche à long terme pour accéder à de nouveaux financements. 

- Recherche de nouveaux financements pour renforcer le développement des actions 

techniques programmées 

Ce plan de travail ne concerne pas seulement MedWet, mais aussi nos membres et nos partenaires. 

Si nous voulons ralentir ou même inverser la tendance négative pour les zones humides, nous devons 

travailler ensemble et de manière intelligente. Nous savons qu'il s'agit d'un défi, mais nous savons 

aussi qu'il existe de nombreuses personnes engagées, enthousiastes et talentueuses qui souhaitent 

contribuer à la conservation et à l'utilisation durable des zones humides. Nous sommes impatients 

de mettre en œuvre ce plan ensemble. 

 

 

Objectif Actions Partenaires Résultats Indicateur 

Goal 1: S’attaquer aux moteurs de la perte et de la 

dégradation des zones humides  

   

1.1 Soutien continu aux 

pays membres  

 

Contact régulier avec des pays 

membres, y compris des réunions en 

ligne et des missions pour travailler 

avec eux dans leurs pays même.  

Soutien pour la préparation pour 

COP16 pour encourager la 

participation active 

Soutenir des activités liées à Ramsar 

dans les pays (inventaires, CESP, 

rapports Ramsar, etc.) 

Ramsar NFPs Les relations entre 

MedWet et la majorité des 

pays membres est active, 

avec des communications 

régulières et de la 

coopération qui mène à 

une augmentation 

d'activités Ramsar dans 

chaque pays.  

1 x réunion (en 

ligne ou en 

présentiel) avec 

chaque pays 

membre chaque 

année. 

Au moins 1 

mission par région 

chaque année. 

Nombre d’activités 

de soutien pour 

COP16 
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1.2   Le travail sur la 

politique et le plaidoyer 

continue 

Participer chaque année à des 

événements internationaux et 

contribue activement à l'élaboration 

des politiques. 

Élaborer des politiques dans le cadre 

de projets de partenariat 

Contribuer à la politique Ramsar, 

soutenir au moins un DR à la COP16  

Produire des notes d'information sur 

les domaines pertinents, en particulier 

pour les COP (Ramsar, Barcelone, 

AEWA). 

 MedWet est reconnu 

comme un défenseur des 

zones humides 

méditerranéennes et peut 

démontrer l'impact de ses 

actions politiques. 

Présent à >2 

événements 

internationaux/an 

Développe >1 

document de la 

politique dans la 

cadre des projets 

Soutenir >1 DR a 

la COP16 

Soutien la politique 

pour d’autre 

conventions 

1.3  Des relations actives 

avec des partenaires 

régionaux (IUCN, UfM, 

Plan Bleu, WWF, MedPan, 

Tour du Valat, etc.) 

Communication régulière avec des 

partenaires régionaux et d’autres 

acteurs importants pour les zones 

humides dans la Méditerranée 

Un projet phare développé avec des 

partenaires 

 

 

 

Relations actives et 

positives avec les 

partenaires clés et au 

moins un projet de 

partenariat financé 

développé au cours de la 

période triennale 

MedWet travaille 

activement avec 

>5 partenaires 

régionaux 

Au moins un 

projet important 

financé 

1.4  Soutien vers le secteur 

privé 

Identifier les secteurs privés les plus 

pertinents (tourisme, agriculture, eau 

etc.) 

Développe des relations avec des 

partenaires du secteurs privés 

pertinents 

Créer des outils et ressources 

pertinent au secteur 

Vise à développer un projet pour un 

des problématiques pour le secteur 

privé 

Organisation

s du secteur 

privé. 

Le secteur privé est 

soutenu pour être plus 

actif dans la protection et 

utilisation rationnelle des 

zones humides 

>1 thème lié au 

secteur privé a été 

identifié 

X organisations du 

secteur privé 

travaille avec nous 

Des ressources / 

outils développées  

Diffusion des outils 

1.5  Coopération étroite 

avec le Secrétariat de 

Ramsar 

Communication régulière avec les 

Conseillers régionaux principaux de 

Ramsar  

Participe à la COP et au Comité 

permanent 

Alimenter et soutenir les principaux 

outils Ramsar selon les besoins 

Promouvoir les 

outils/activités/processus Ramsar dans 

la région (inventaires, CESP, JMZ, 

rapports, etc.)  

Secrétariat 

de Ramsar 

Les relations positives et 

étroites avec le Secrétariat 

de Ramsar garantissent le 

soutien à MedWet ainsi 

que le renforcement de la 

capacité de MedWet à 

atteindre les objectifs de la 

Convention sur les zones 

humides dans la région. 

Communication 

régulière avec le 

secrétariat. 

Participation active 

aux domaines de 

travail de la CESP, 

de la JMZH et de 

l'inventaire des 

zones humides de 

Ramsar. 

Liens actifs avec 
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Harmoniser avec d'autres conventions 

(CDB, AEWA, etc.) 

l'AEWA et la 

convention de 

Barcelone 

Goal 2: L’utilisation rationnelle des zones humides 

 

   

2.1 Développer le réseau 

des gestionnaires de 

MedWet 

L’équipe MedWet fournit du soutien et 

de l'énergie pour pour redynamiser le 

réseau 

Proposer des formations et des 

activités aux membres pour renforcer 

leur capacité 

Développer et promouvoir le Hub des 

Ressource comme outil clé pour les 

gestionnaires 

Rechercher des financements et des 

ressources pour le réseau 

Gestionnaire

s des zones 

humides. 

Partenaires. 

Le réseau de gestionnaires 

MedWet permet 

d'améliorer la 

conservation des zones 

humides sur le terrain et 

offre à MedWet un lien 

solide avec l'expérience 

pratique en matière de 

conservation des zones 

humides. 

> 50 gestionnaires 

de zones humides 

actifs 

Un hub de 

ressource mise à 

jour  

>1 webinaire/une 

formation en ligne 

par an.  

Financement 

identifié pour 

soutenir le réseau. 

 Actions Partenaires Résultats Indicateur 

2.2 Soutenir l’Observatoire 

des Zones Humides 

Méditerranéennes 

Soutenir la réalisation du 3eme 

Wetland Outlook et du Géoportail 

avec les partenaires nationaux. 

Travailler avec l'équipe de l'OZHM 

pour organiser des événements 

promotionnels et des communications 

dans toute la région. 

Utiliser les résultats et les intégrer 

dans les activités principales de 

MedWet, et orienter la stratégie de 

MedWet. 

MWO; TdV Les résultats du MWOIII 

soutiennent les activités 

MedWet. Les membres 

nationaux, les ONG et les 

groupes de recherche ont 

accès au rapport de 

l'OZHM et au géoportail 

et utilisent ces ressources 

pour mieux assurer la 

conservation des zones 

humides dans leur pays.  

Publication des 

résultats du MWO 

Matériel 

promotionnel 

développé et 

envoyé aux 

partenaires du 

pays 

(gouvernement, 

recherche et 

ONG). 

L'orientation du 

matériel est 

incorporée dans le 

site web de 

MedWet. 

Contribuer à 6 

événements dans 

toute la région 

dans 3 ans. 
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2.3 Partager et 

promouvoir la science et la 

recherche sur les zones 

humides 

 

- Prix scientifique pour les chercheurs 

(tous les trois ans)  

- Lien avec le GEST pour soutenir et 

partager les résultats 

- Utiliser le site web et les médias 

sociaux pour mettre à jour les 

recherches et les résultats scientifiques 

- Maintenir et mettre à jour les liens 

avec les universités et les chercheurs 

GEST. 

Réseaux 

académiques 

La bonne science des 

zones humides est 

partagée et accessible aux 

partenaires de toute la 

région, ce qui permet 

d'informer et d'améliorer 

les activités de 

conservation des zones 

humides. 

Organiser le 

concours du prix 

scientifique une 

fois tous les trois 

ans.  

Lien actif avec le 

GEST (a préciser).  

Créer un espace 

scientifique sur le 

site web MedWet 

et le tenir à jour 

avec un lien vers 

les médias sociaux.  

Établir un lien avec 

les réseaux 

universitaires de la 

région. 

2.4  Réalisation de projets 

dans la région en réponse 

à des questions clés 

Travailler avec des partenaires sur des 

projets actuels et nouveaux 

Développer un nouveau projet de 

partenariat phare pour MedWet 

Partenaires 

régionaux 

MedWet est impliqué dans 

une série de projets, 

apportant son expertise en 

matière de politique / 

plaidoyer, de réseautage et 

de la CESP, et dispose d'un 

projet ciblé à long terme 

qui soutient nos objectifs. 

Poursuivre les 

projets existants 

Développer un 

nouveau projet de 

partenariat phare 

avec un 

financement 

externe. 

 

2.5  Soutenir les IRRs dans 

la région et au niveau 

mondial 

Continue à développer la coalition 

européenne des zones humides 

Coordonner les RRI au niveau mondial 

avec le secrétariat Ramsar lors de la 

COP et entre les événements. 

 

Secretariat 

deRamsar ; 

IRRs 

Un groupe dynamique de 

RRI, démontrant la valeur 

des RRI pour la réalisation 

des objectifs de la 

Convention sur les zones 

humides. 

 

Développer le site 

web de la 

coalition.  

Communication 

active et régulière 

avec les RRI de 

l'UE. Soutien global 

aux RRI lors des 

COP Ramsar et 

entre celles-ci, en 

collaboration avec 

le Secrétariat 

Ramsar. 
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Goal 3: Améliorer la 

mise en œuvre 
Actions 

Partenaires Résultats Indicateurs 

3.1 Communication et 

plaidoyer 

Maintenir et développer le site web et 

les ressources en ligne de MedWet 

Créer une approche active des médias 

sociaux 

Développer des ressources de 

communication 

Organiser régulièrement des 

campagnes et des activités de 

sensibilisation 

Secretariat 

de Ramsar  

Les membres et les 

partenaires de toute la 

région ont une meilleure 

connaissance des zones 

humides et des activités de 

la Convention, et sont 

encouragés à prendre des 

mesures en faveur de 

l'utilisation rationnelle et 

de la conservation des 

zones humides. 

Le site web de 

MedWet attire 10 

% de visites 

supplémentaires 

d'une année sur 

l'autre. 

L'activité des 

médias sociaux 

augmente de 10 % 

par an. 

Création de 

campagnes 

annuelles pour la 

Journée mondiale 

des zones humides 

et un autre thème. 

3.2  Renforcer les 

capacités de MedWet 

Augmenter la capacité de l'équipe du 

secrétariat  

Stratégie de financement à moyen 

terme (6 ans) 

Identifier des sources de financement 

externes 

Partenaires 

et bailleurs 

de fonds 

L'initiative MedWet est 

mieux à même d'atteindre 

ses objectifs dans la région 

grâce à un secrétariat plus 

fort et mieux doté en 

ressources. 

Recrutement d'un 

nouveau poste d'ici 

à 2026. 

Stratégie de 

financement 

convenue avec la 

gouvernance. 

Accès à un 

financement à 

grande échelle 

dans les deux ans 

(>50 000 euros 

par an). 

3.3 Développer le 

programme et les activités 

de CESP 

Activités de la Journée mondiale des 

zones humides (petites subventions, 

communications, renforcement des 

liens avec la société civile) 

Développement de l'approche du 

Centre d'Accueil et la CESP pour les 

zones humides 

Adopter la culture et les zones 

humides comme thème supplémentaire 

Secretariat 

de Ramsar ; 

OFB; 

Wetland Link 

International; 

Ramsar 

France 

Des activités pratiques de 

CESP sont organisées dans 

toute la région, ce qui 

permet de sensibiliser 

davantage les différents 

acteurs et de les inciter à 

prendre des mesures. 

Le programme de 

petites subventions 

du WWD est mis 

en œuvre chaque 

année. 

Création de 

ressources et d'un 

soutien pour les 

acteurs clés des 
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zones humides. 

 

3.4 Encourager la 

Labellisation des Villes de 

Zones Humides (JMZH) 

(petites subventions, 

communication, 

renforcement des liens 

avec la société civile) 

Promouvoir la JMZH dans la 

Méditerranée, dans les trois régions et 

soutenir l'approche des villes des zones 

humides. 

Continuer à soutenir le comité 

consultatif indépendant de la JMZH 

Secretariat 

de Ramsar; 

Ramsar 

Regional 

Centre East 

Asia; WCA 

IAC 

Le programme 

d'accréditation des villes 

de zones humides est 

largement reconnu, ce qui 

permet d'augmenter le 

nombre de villes 

accréditées et de diffuser 

le message sur les zones 

humides auprès des 

populations urbaines. 

Webinaire 

organisé pour 

promouvoir la 

JMZH et création 

de ressources en 

ligne. 

Soutien aux 

partenaires 

MedWet pour 

encourager au 

moins 10 nouvelles 

candidatures, au 

moins 2 par 

région. 

Maintien de 

l'adhésion au 

comité consultatif 

de la JMZH. 
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Annexe V 

Budget prévisionnel 2026-2028 
 

Ligne Budgétaire 2026 2027 2028 

DEPENSES       

        

EQUIPE CENTRALE 115600 116800 117900 

Coordinateur 60%       

Responsable administratif et financier / CESP 100%       

        

Chargé de projet et support administratif à partir de juillet 
2026 100 %  

24800 50400 51500 

Comprenant la prime pour un contrat à durée déterminée       

        

AUTRES EXPERTS ET CONSULTANTS      

Consortium Méditerranéen pour la Biodiversité  30000 20000 20000 

CESP et animation de réseau   27000 27000 27000 

Nouveau projet MedWet 9000 18000 18000 

        

VOYAGES        

Equipe MedWet  10000 10000 12500 

Gouvernance 3000 3000 6000 

        

COMMUNICATION        

Outils de Communication 8000 8000 8000 

Soutiens financiers pour la JMZH 8500 8500 8500 

        

FRAIS DE BUREAU       

Bureau, banque, cabinet comptable 12500 12500 12500 

        

DIVERS       

Frais divers 5000 5000 5000 

       

TOTAL DES DEPENSES 253400 279200 286900 

    

RECETTES       

Contributions des membres de MedWet 110000 110000 110000 

OFB 45000 45000 45000 

FFEM AFD 40000 30000 30000 

MITECO Espagne 9200    

Nouveau projet financé 42400 86000 87200 

Autres recettes (placement bancaire, financements privés etc) 6800 8200 14700 

       

TOTAL DES RECETTES 253400 279200 286900 
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Annexe VI 

Tableau avec les contributions des membres de MedWet 
 

Membres 
Apprové à 
Genève (€) 

UN 2025         
pour 

tous les 
pays  

UN 2025 
pays 

MedWet  

Contribution 
2026-2028 

% 

Albanie        1 000,00    0,01 0,089      1 000,00        0,62    

Algérie        1 283,62    0,087 0,771      1 141,71        0,71    

Andorre        1 000,00    0,004 0,035      1 000,00        0,62    

Bosnie & 
Herzegovine        1 000,00    0,014 0,124      1 000,00        0,62    

Bulgarie        1 000,00    0,071 0,629      1 000,00        0,62    

Croatie        1 071,65    0,088 0,780      1 154,83        0,72    

Chypre        1 000,00    0,035 0,310      1 000,00        0,62    

Egypte        1 636,91    0,182 1,613      2 388,41        1,49    

France      50 850,20    3,858 34,187     50 629,00      31,63    

Macédoine du 
Nord        1 000,00    0,008 0,071      1 000,00        0,62    

Grèce        3 827,31    0,28 2,481      3 674,47        2,30    

Israël        6 606,52    0,609 5,397      7 991,98        4,99    

Italie*      37 554,72    2,813 24,927     36 915,34      23,06    

Jordanie        1 000,00    0,021 0,186      1 000,00        0,62    

Liban        1 000,00    0,022 0,195      1 000,00        0,62    

Libye        1 000,00    0,04 0,354      1 000,00        0,62    

Malte        1 000,00    0,02 0,177      1 000,00        0,62    

Monaco        1 000,00    0,011 0,097      1 000,00        0,62    

Montenegro        1 000,00    0,004 0,035      1 000,00        0,62    

Maroc        1 000,00    0,059 0,523      1 000,00        0,62    

Portugal        4 157,05    0,328 2,907      4 304,38        2,69    

Serbie        1 000,00    0,04 0,354      1 000,00        0,62    

Slovenie        1 000,00    0,077 0,682      1 010,00        0,63    

Espagne      25 130,69    1,895 16,792     24 868,31      15,54    

République 
Arabe Syrienne        1 000,00    0,006 0,053      1 000,00        0,62    

Tunisie        1 000,00    0,018 0,160      1 000,00        0,62    

Turquie        9 951,00    0,685 6,070      8 989,34        5,62    

Tour du Valat           500,00                500,00        0,31    

WWF            500,00                500,00        0,31    

Total    160 069,67    11,285 100   160 067,78         100    

Note.  

Les contributions annuelles des pays participant à l'initiative MedWet sont calculées sur la base du barème 

d'évaluation des Nations Unies pour 2025. Lorsque le barème d'évaluation des Nations Unies sera mis à jour 

par l'Assemblée générale des Nations Unies, les contributions des pays seront modifiées en conséquence. 

 

* L'Italie considère ce tableau comme une suggestion de contributions volontaires 
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